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L’Inspectrice de l’Éducation Nationale 

Chargée de la circonscription de Neuves-Maisons 

 

A  

 

Mesdames, Messieurs les Directeurs et chargés 

d’écoles 

 

 

  
Objet :  Consignes rentrée 2023 – 2024 
 
 
Mesdames les Directrices, Messieurs les Directeurs, 
 
 
Vous trouverez ci-dessous les informations vous permettant d’organiser la pré-rentrée et la rentrée 2023. 
 

1. Circulaire de rentrée 
 
Circulaire rentrée 
Note de service DGESCO 

 
 

2. Réunion des Directeurs 
 
Elle aura lieu le jeudi 31 août à 14h00 (lieu envoyé ultérieurement). 
 

3. Pré-rentrée 
 
La journée de pré-rentrée est fixée au vendredi 1er septembre (horaires habituels de l’école). Elle concerne 
tous les enseignants. 
Les brigadiers participent à la journée prévue dans leur école de rattachement. 
L’ordre du jour est prévu en amont et envoyé à chaque participant. 
 
Le texte relatif à une seconde journée indique : « Deux demi-journées (ou un horaire équivalent), prises en 
dehors des heures de cours, pourront être dégagées, durant l’année scolaire afin de permettre des temps de 
réflexion et de formation sur des sujets proposés par les autorités académiques ». 
Arrêté du 7 décembre 
 
Si votre équipe fait le choix de réaliser une seconde journée de pré-rentrée, je vous remercie par avance de 
m’indiquer la date et les horaires prévus sur l’adresse du secrétariat en mettant comme objet : 2ème journée 
pré-rentrée. 
 
Cette seconde journée ne se substitue pas à la journée de solidarité. 
 

4. Journée de solidarité 
 
Le texte relatif à cette journée de solidarité indique : «Au titre de la journée de solidarité, une journée, le cas 
échéant fractionnée en deux demi-journées, est consacrée hors temps scolaire à la concertation sur le projet 
d'école ou d'établissement mentionné à l'article L. 401-1 du code de l'éducation et, dans les établissements 
publics locaux d'enseignement, à la concertation sur le projet de contrat d'objectif prévu par l'article L. 421-4 
du code de l'éducation ». 

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo27/MENE2318816C
https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo27/MENE2318816C
https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo27/MENE2318460N
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046704476


 

 

 
 
 
 
 
 
 
Arrêté du 4 novembre 2005 
 

 Les écoles concernées par une évaluation externe durant l'année scolaire 2023/2024 utiliseront ce 
temps pour produire collectivement leur rapport d'auto-évaluation. La liste des écoles concernées sera 
transmise le 31 août.  
 

 Pour les autres écoles, il s’agira de rédiger le projet d’école (écoles évaluées en 2022/23) ou son bilan 
et avenant (pour les autres). 

 
 

5. Entretien AESH 
 
La scolarisation d’un enfant en situation de handicap peut être source de questions ou d’appréhension pour 
les familles. Leur accompagnement est donc essentiel pour assurer la scolarisation pleine et réussie de leur 
enfant. Toutes les familles bénéficient ainsi, dès la rentrée, et autant que possible en amont de celle-ci, d’un 
entretien d’accueil avec l’enseignant de leur enfant et, le cas échéant, avec l’AESH, afin d’échanger sur les 
modalités de scolarisation et les besoins d’adaptations pour l’année scolaire à venir. 
 
Pour rappel : un guide est disponible pour la mise en œuvre. 
 

6. Dates à transmettre 
 
Réunion des remplaçants : vendredi 1er septembre, 14h 
Accueil des enseignants nouvellement nommés dans la circonscription : mardi 5 septembre à 17h15 
Accueil des EFS : date à venir (site) 
 
 

7. Départs et arrivées 
 
L’équipe de circonscription remercie pour leur investissement en tant que directrices et directeur : Mme 
Caroline Six, Mme Aurélie Bailly, Mme Frédérique Laurent, Mme Nathalie Saunier, M. Philippe Bailly. 
 
A leur place comme directrices, nous accueillons Mme Mandy Tran, Mme Isabelle Ledieu, Mme Manon 
Lemoine et Mme Fanny Salmon. 
 
Mme Gauthier (directrice école élémentaire Vézelise) devient en complément directrice de l’école maternelle. 
 
11 enseignants ont fait valoir leur droit à la retraite : Mme Isabelle Bonneau, M. Patrick Chuiton, M. Alain Maire, 
M. Francis Kleinclauss, Mme Isabelle Hasse, Mme Brigitte Pelletier, Mme Martine Durand, Mme Nathalie 
Saunier, Mme Françoise Veitmann, Mme Isabelle Dubois-Ferté, Mme Sabine Colombo-Ferrain. 
Nous leur souhaitons le meilleur sur ce nouveau chemin. 

Toute l’équipe de circonscription de Neuves-Maisons souhaite à tous les élèves et personnels de très bonnes 
vacances scolaires. 

 
L’Inspectrice de l’Éducation Nationale 
 
 

Gilliane SIMONIN  
  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000451367/
https://eduscol.education.fr/document/21184/download

